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1. Débitrice: A. Rochat SA, 2053 Cernier
2. Durée du sursis concordataire: 6 mois 
3. Commissaire: Jacques Leitenberg, expert-comptable di-

plômé auprès de Fiduciaire Lucien Leitenberg S.A., Avenue 
Léopold-Robert 75, 2300 La Chaux-de-Fonds

4. Remarques: Date et durée du sursis concordataire: 27 mai
2008, durée du sursis concordataire jusqu’au 27 novembre
2008.
Appel aux créanciers: les créanciers sont invités à annoncer
leurs créances par écrit  au Commissaire, valeur le 27 mai
2008, avec un décompte séparé des intérêts, en indiquant
d’éventuels privilèges ou droits de gage et en y joignant
toute pièce justificative dans les 20 jours dès la publication
dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce du 11 juin
2008 sous peine d’être exclu des délibérations relatives au
concordat (art. 300 al. LP).
Le Commissaire ne donne aucune garantie quelconque
pour le paiement des dettes contractées par la sursitaire du-
rant le sursis concordataire.
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